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Plan d’action 2009 
Visant à identifier et à réduire les obstacles afin de favoriser l’intégration des personnes handicapées 
 
Secteur 
d’activité 

Actions 2008 Réalisations antérieures Obstacles Actions 2009 Service Échéancier 

• Construire un chalet au parc 
Westwood accessible aux 
personnes handicapées. 

Services 
techniques Octobre 2009 

• Construire une rampe extérieure 
d’accès pour personnes à mobilité 
réduite à l’hôtel de ville afin de 
donner accès à la salle de réunion. 

Services 
techniques 

Septembre 
2009 

Accessibilité des 
lieux et des 
édifices publics 

• Agrandir le chalet au parc municipal en y 
améliorant l’accessibilité aux personnes 
handicapées.  

 Construction d’un centre communautaire 
accessible aux personnes handicapées 

 Construction d’une bibliothèque 
accessible aux personnes handicapées 

 Déménagement du service des loisirs au 
centre communautaire le rendant ainsi 
accessible 

 Déplacement des séances publiques du 
conseil de l’hôtel de ville au centre 
communautaire les rendant accessibles 

 

• Il y a encore des édifices 
publics n’offrant pas d’accès 
aux personnes handicapées. 

 

• Présenter un projet de pavillon pour 
aînés, adjacent au centre 
communautaire. Ce nouveau 
pavillon sera  accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 

Services 
techniques Décembre 2009 

• Poursuivre la sollicitation de porte à 
porte lors de l’inspection des 
avertisseurs de fumée. 

 

Service de 
sécurité 
incendie 

2009 

Sécurité en 
milieu résidentiel 

• La sollicitation pour l’inscription au registre 
des lieux de résidence, de séjour ou de 
travail des personnes à mobilité réduite, 
s’est poursuivie pour une deuxième année. 
Au total près de 40% des secteurs 
résidentiels ont été visités. Ces informations 
sont utilisées par le service de sécurité 
incendie lors d’intervention d’urgence. 

 
• Mise à jour des informations contenues au 

registre précité par le service de sécurité 
incendie. 

 

• Mise en place du  registre en 2006. La 
promotion de ce registre se fait via le 
bulletin Liaisons et lors de la réalisation 
du programme  de vérification des 
avertisseurs de fumée. 

• Augmenter les inscriptions à 
ce registre.  

 
• Utiliser ce registre dans le 

cadre de la mise à jour du 
plan de mesures d’urgence. • Adapter le plan de mesures 

d’urgence en fonction des 
informations contenues au registre 

Direction 
générale 
 

 
2009 
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Plan d’action 2009 
Visant à identifier et à réduire les obstacles afin de favoriser l’intégration des personnes handicapées 
 
Secteur 
d’activité 

Actions 2008 Réalisations antérieures Obstacles Actions 2009 Service Échéancier 

Le transport  
 Cotisation financière au transport adapté 

TRANSPORT SOLEIL INC. (quote-part) 
 

  

 Publiciser et assurer la visibilité du 
transport adapté par le biais du site 
WEB de la Ville et du bulletin 
Liaisons. 

Communications 2009 

La signalisation 
et le 
stationnement 

 Le programme de réfection des sections de 
trottoirs aux intersections (afin de les munir 
de descente donnant accès aux personnes 
en fauteuil roulant) a été complété. 

 Aménagement de plusieurs cases de 
stationnement / édifices municipaux 

 Tous les trottoirs nouvellement aménagés 
ou restaurés sont munis d’une descente 

 Une partie des trottoirs existant avait été 
munis de descente aux intersections  

    

Les 
communications  

• Par l’entremise du site WEB de la 
Ville les citoyens sont invités à 
prendre connaissance du plan 
d’action adopté par le conseil  

• Il n’y a pas de mécanisme de 
consultation des personnes 
handicapées sur le territoire 
de Saint-Lazare 

 Organiser une rencontre entre 
l’administration municipale et les 
citoyens et organismes concernés 
par le dossier de l’intégration des 
personnes handicapées afin de 
mieux connaître les besoins de ces 
derniers. 

Direction 
générale 2009 

Accessibilité aux 
activités de 
loisirs 

 Le programme d’accès aux camps de jour a 
été bonifié par l’ajout d’un troisième moniteur 
attitré aux enfants handicapés. 

 Programme d’accès aux camps de jour 
pour les personnes handicapées. 

 
 Ajout à la bibliothèque, d’une collection de 

films avec description narrative, une 
collection de livres lus et une collection de 
livres à gros caractères. 

 Il y a lieu de se concerter au 
niveau régional afin d’offrir 
une plus grande variété de 
services au niveau des 
camps de jour. 

 Participer à un comité loisir 
chapeauté par le CSSS et L’OFFICE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES DU 
QUÉBEC afin d’établir les bases d’un 
partenariat. 

Loisirs 2009 

 


